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À TULLINS !
UN ÉTÉ ANIMÉ



MERCREDI 3 AVRIL
2e ÉDITION DU  
FORUM JOBS D’ÉTÉ  
à Tullins en partenariat avec  
les communes de son bassin  
de vie (Vourey, Saint-Quentin  
sur Isère et Poliénas).
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Depuis près de 3 ans, nous travaillons à l’élaboration d’un projet de territoire afin de  
dessiner une trajectoire pour les 10 à 15 ans à venir. L’un des projets phares est celui  
de la requalification de la Place Docteur Valois qui va « enfin » voir le jour. Tout le monde  
en parle depuis des décennies, mais jamais aucune équipe municipale n’avait eu le courage 
d’aller au bout du sujet.

Les travaux vont débuter cet automne et, bien sûr, ces derniers créeront des contraintes  
sur l’activité économique dans le centre-ville. Mais depuis plus de 6 mois, nous travaillons  
à la mise en place de solutions, comme le fléchage des parkings existants et l’organisation 
d’animations pour inviter les habitants à réinvestir le centre-ville de Tullins (voir agenda p. 4).

Plus que jamais, nous devons faire preuve de solidarité afin que ce projet aboutisse, 
car la revitalisation de notre centre-ville est aujourd’hui une nécessité pour que Tullins  
puisse « revivre ».

Un projet de 3,5 M€ pour transformer notre centre-ville ; jamais un tel budget n’aura  
été investi par la Commune et nous serons fortement soutenus financièrement  
par nos partenaires – le Pays Voironnais, l’État, le Département et la Région –,  
ce qui permettra de réduire l’impact sur nos finances alors même que la Commune  
a une santé financière plutôt favorable malgré un contexte national contraint.

C’est grâce au travail collectif des élus et des services que la Commune de Tullins  
a retrouvé fin 2023 une capacité d’autofinancement qu’elle n’a jamais eue,  
de bon augure pour les investissements qui sont prévus dans les années à venir.  
Retrouvez dans ce Tullins Mag, un dossier complet sur les finances communales (p. 7).

Comme chaque année, dès le mois de juin, Tullins sera animé et fera la part belle  
à de nombreuses manifestations qui permettront aux Tullinois de se retrouver  
et de partager de bons moments tous ensemble. Merci aux associations  
qui se mobilisent également pour fêter l’arrivée de l’été !

TULLINS SE TRANSFORME !

ÇA SE PASSE À

GÉRALD CANTOURNET

Maire de Tullins,  
Vice-Président du Pays Voironnais  

en charge de l’accompagnement vers l’emploi et l’insertion

Président de la Maison de l’Emploi Pays Voironnais  
et Sud-Grésivaudan

Élu référent « Territoires d’Industrie »
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  En vous abonnant à la page  
Facebook Ville de Tullins

  En installant gratuitement  
l’application mobile ILLIWAP, et en vous 
abonnant à Mairie de Tullins

  En suivant Tullins sur Instagram  
@villedetullins

  En suivant Ville de Tullins

  En consultant notre site de la ville  
www.ville-tullins.fr

RETROUVER L’ACTUALITÉ  
DE LA VILLE DE TULLINS

Courrier :  Mairie - Clos des Chartreux  
CS 20058 - 38347 TULLINS cedex

Mail : communication@ville-tullins.fr
Tél. : 04 76 07 00 05

UNE INFORMATION VOUS MANQUE ? 
DITES-LE NOUS !

MERCREDI 6 ET JEUDI 7 MARS
UNE QUINZAINE D’ÉLÈVES  
EN JOURNALISME À TULLINS  
Vous les avez peut-être croisés : mercredi  
6 et jeudi 7 mars, une quinzaine d’élèves  
de première année de l’école de journalisme  
de Grenoble a arpenté les rues tullinoises. 
Pendant deux jours, ils ont établi  
une rédaction délocalisée dans une salle  
de la mairie. L’objectif de l’exercice ?  
Faire du journalisme de terrain et s’entraîner 
à écrire des articles pour la presse locale.  
À la découverte de la ville, des défis 
auxquels elle fait face et de ses habitants, 
les étudiants ont rédigé trente articles  
dans un but pédagogique.

REPAS DES AÎNÉS 
Le CCAS de la ville de Tullins a convié  
les aînés, cette année, dans un cadre 
magnifique, au Domaine de Saint-Jean  
de Chépy, pour le traditionnel repas  
de printemps. 291 inscrits pour partager  
ce repas préparé par la Cheffe du Domaine.

VENDREDI 19 AVRIL
SAMEDI 6 ET  
DIMANCHE 7 AVRIL
EXPOSITION  
DE PEINTURES  
ET DE SCULPTURES  
avec des artistes tullinois  
et d’ailleurs.

VENDREDI 15 MARS
UN PROJET QUI AVANCE

Gérald Cantournet, Maire de Tullins, accueillait sur la commune : 
le Préfet de l’Isère, Louis Laugier, accompagné du sous-Préfet  

de Grenoble, Laurent Simplicien, le Directeur adjoint de la DDT 
 de l’Isère, Yves Picoche et la Députée de la 9e circonscription,  

Élodie Jacquier-Laforge – afin de présenter l’état d’avancement de 
la démarche « Petites Villes de Demain ». Un tour de la commune 

pour découvrir les 1ers projets en « phase opérationnelle » :

  > Le local qui accueillera très prochainement  
un Espace France Services à Tullins.

  > Le chantier de l’ex-usine Paraboot qui va se transformer  
en une « cité artisanale » pour accueillir de futurs acteurs 

économiques sur Tullins (projet porté par le Pays Voironnais).

  > Et enfin le centre-ville pour présenter le projet de  
requalification de la place Docteur Valois, projet phare  

du mandat et 1re pierre à l’édifice de la revitalisation du centre.
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MUNICIPALE MUNICIPALE

ANIMÉ À TULLINS !
JUIN
 VENDREDI 7  > 18 h
Place Docteur Valois
BAL POPULAIRE
Animé par l’Orchestre J.P. Frank
Buvette avec CAP’Tullins
Restauration sur place  
avec les commerçants locaux
CCAS - 04 76 07 40 00

 VENDREDI 14  > 18 h
Stade Jean Valois
TOURNOI DE LA SOLIDARITÉ 
Au profit des Restos du Cœur 
Buvette avec les vétérans  
de l’ASTF Football
Commune de Tullins / CCAS 
04 76 07 40 00

 SAMEDI 15  > 10 h 30
École de musique et de danse
AUDITIONS 
Carole (violon), Guy (guitare),  
Sébastien (clarinette)  
et Myriam (piano) 

+ D’INFOS CCAS 
04 76 07 40 00 ©
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BUVETTE

ANIMÉ PAR L’ORCHESTRE 
J.-P. FRANK (ANNÉES 80 ET +)

AVEC CAP’TULLINSRESTAURATION SUR PLACE 
AVEC LES COMMERÇANTS LOCAUX 

ANIMÉ PAR L’ORCHESTRE 
VENDREDI 7 JUIN

PLACE DOCTEUR VALOIS
> DÈS 18 H

www.fitdays.fr/fr/tullins.html

  S’INSCRIRE ET DÉCOUVRIR 
LE PROGRAMME 

 VENDREDI 30  18 h > 20 h
Place de l’Église
« PLACE AUX LIVRES »  
Animation « Le livre  
dans tous ses états » 
Commune de Tullins en partenariat 
avec la Médiathèque-Ludothèque  
et l’association Livres voyageurs.

AOÛT

 LUNDI 1ER 
École de musique et de danse
AUDITIONS  
18 h : Pascal (percussions) 
20 h : Adultes

 JEUDI 4  > 18 h
École de musique et de danse
AUDITIONS  
Pierre (trompette),  
Régis (ensemble saxophone)  
et Pascal (percussions)

 SAMEDI 6  > 18 h
Parc du Clos des Chartreux
SOIRÉE ÉLECTRO 
Buvette, Foodtrucks. Gratuit.
Association Le Petit Narvalo

 DIMANCHE 7   
Lundi 8 juillet si pluie
Clos des Chartreux
CINÉMA EN PLEIN AIR 
Buvette avec l’association « Entrez libre »
Ville de Tullins 
 04 76 07 00 05

 MERCREDI 10  18 h 30 > 19 h 30
Parc du Clos des Chartreux
Ô LAKE EN CONCERT  
AU CASQUE  
Concert duo de pianos agrémenté 
d’électronique
Médiathèque-Ludothèque  
04 56 26 16 12

JUILLET

 SAMEDI 7  13 h > 17 h
Stade Jean Valois
FORUM DES ASSOCIATIONS  
et accueil des nouveaux habitants 
Ville de Tullins - 04 76 07 00 05

SEPTEMBRE
DU 15 JUIN AU 5 JUILLET  
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 17 h > 20 h
Mercredi : 15 h > 19 h
Samedi, dimanche : 10 h 30 > 14 h 30 et 15 h > 19 h

DU 6 JUILLET AU 31 AOÛT 

  Ouverte 7j./7 de 10 h 30 à 14 h 30 et de 15 h à 19 h

CONTACT : 04 76 07 02 32

Animée par Bruno Watts  
et sa web radio DJMIXRADIO  
pour la musique et l’équipe  
du FitDays.

Piscine municipale
Ouvert à tous, gratuit

VILLE DE TULLINS - 04 76 07 00 05

UNE SOIRÉE NOCTURNE
 « POOL PARTY »

LE KIDS’FITDAYS REVIENT !
MERCREDI 3 JUILLET

Retrouvez le village qui accueillera les enfants de 5 à 12 ans avec : 
> 9 h à 18 h : Initiation au triathlon
> 18 h à 19 h : l’éKipée des familles.
Les enfants pourront participer avec un adulte à ce relais aquathlon… 
L’enfant nage 20 m et passe le relais à un adulte qui court 1 km avant  
de retrouver l’enfant pour passer ensemble la ligne d’arrivée !
C’est gratuit et c’est un très beau moment en famille.
À travers le village des ateliers éducatifs, l’objectif du Kids’FitDays est 
de sensibiliser l’ensemble des enfants. L’atelier triathlon permet de faire 
découvrir ce sport sous forme d’un parcours composé de 20 m de natation 
dans la piscine municipale, 1 km de VTT et 250 m de course à pied.
Chaque enfant repartira avec la fierté d’avoir fait son premier triathlon 
et la médaille autour du cou. Pour compléter le message sportif,  
une dizaine d’ateliers est organisée sur les thèmes de la nutrition, de 
l’égalité fille-garçon, du savoir rouler à vélo, de la collecte des déchets…

www.ville-tullins.fr RETROUVEZ + D’INFOS ET LE PROGRAMME COMPLET DES ANIMATIONS SUR :

L’équipe du Kids’FitDays fait étape à Tullins, 
au complexe sportif Jean Valois ! 

www.fitdays.fr/fr/inscription-relais-famille.html?id=68

 ÉKIPÉE DES FAMILLES
Tout savoir et s’inscrire gratuitement en famille

UN

MUNICIPALE

Photo souvenir 
pour chaque  
duo offert !

DOMAINE DE SAINT-JEAN-DE-CHÉPY

PROPOSÉES PAR LA MJC
DE 15H30 > 17H30

ANIMATIONS ESTIVALES

 BEACH VOLLEY  
en partenariat  
avec le Tuf Volley  
de Tullins.

17 JUILLET

HORAIRES D’ÉTÉ

JEUX EN BOIS  
avec le secteur 
Familles Jeunesse 
MJC.

31 JUILLET
PING-PONG  
en partenariat  
avec le tennis  
de table de La Vaillante 
de Tullins.

2 AOÛT

3 JUILLET 19 H > 22 H

 SAMEDI 22  18 h 30 > 23 h
Autour de l’Église de Fures 
FÊTE DE LA MUSIQUE
Association du Pied de Fures 
07 49 84 08 03 

 MARDI 25  > 10 h
Salle des Fêtes
« LA POÉSIE COLORÉE  
DE MINUTE PAPIERS » 
Par La Cie l’Envol  
Relais Petite Enfance
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9 H 30 > 13 H 9 H 30 > 13 H SAMEDI 22 JUIN

AVEC LA PARTICIPATION 
DES ASSOCIATIONS TULLINOISES 

  CENTRE-VILLE 
& CLOS DES CHARTREUX

MUSIQUE

URNÉE

PARALYMPIQUE
DANS LE CADRE DU LABEL 
TERRE DE JEUX 2024

9 H 30 > 13 H 

ANIMATIO
NS

 JEUX SPORTIFS

ESCAPE GAME

DÉAMBULATION

A3-Olympique.indd   1A3-Olympique.indd   1 13/05/2024   10:0013/05/2024   10:00

DIMANCHE 14  

Depuis la Place de la Libération  
jusqu’au Monument aux morts.
10 h 30 : DÉFILÉ 
avec la Fanfare de l’Écho des Remparts
11 h 30 : CÉRÉMONIE et verre de l’amitié

 JEUDI 25  14 h > 16 h
Parc du Clos des Chartreux
JEU DE GO : À TOI DE JOUER ! 
Médiathèque-Ludothèque - 04 56 26 16 12

 SAMEDI 13  Soirée

19 h : ANIMATIONS avec CAP’Tullins
Centre-ville
22 h 30 : FEU D’ARTIFICE ET BAL
Ville de Tullins - 04 76 07 00 05

 SAMEDI 22  9 h 30 > 13 h
Centre-ville  
puis Clos des Chartreux
JOURNÉE OLYMPIQUE  
ET PARALYMPIQUE  
dans le cadre du label  
Terre de Jeux 2024 
Animation musicale, jeux sportifs, 
Escape Game, déambulation
Commune de Tullins / Associations 
tullinoises et CAP’Tullins

Concert avec 3 groupes :
> Leonard Barry, Andy Morrow, Seamie O’Dowd
> Buille
> Run
Tarif : 15 € (gratuit – de 12 ans)
Buvette et restauration sur place
Association ChépyTerra en partenariat avec la Ville de Tullins.

SAMEDI 26 JUILLET
TULLINS IRISH FESTIVAL

19 H > 24 H

04 76 07 22 10 - contact@art.chepy.net



FINANCES
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TRIBUNE

GROUPE LR,  
CENTRISTES ET SOCIÉTÉ CIVILE

POUR TULLINS FURES  
UNE DYNAMIQUE NOUVELLE

GROUPES DE LA MINORITÉ

La place, rien que la place

La dernière séance du Conseil municipal a une nouvelle 
fois été une séance d’autosatisfaction du Maire. La  
situation financière communale est certes satisfaisante  
à très court terme mais elle le doit aux budgets d’inves-
tissement réduits de ces dernières années et à la hausse 
de la fiscalité l’an dernier.
Nous ne voyons toujours pas de vision dans la politique 
menée, l’absence désormais habituelle d’un plan pluri- 
annuel d’investissement souligne cette politique centrée 
sur la seule place Valois.
Nous ne contestons pas qu’il faille rénover celle-ci, mais 
est-il nécessaire de dépenser 3 millions d’euros pour  
un projet qui semble rejeté par beaucoup et notamment 
par les commerçants ?
Le Maire souhaite retrouver le centre-ville de son enfance 
avec des commerces florissants.
Nous aimerions aussi, mais les temps ont changé et les 
habitudes de consommation aussi. Nous demandons  
des actions plus équilibrées et notamment vis-à-vis  
des associations qui portent, au moins autant que les  
commerces, le dynamisme de notre ville. En ce sens, le 
budget destiné au monde associatif devrait propor-
tionnellement augmenter !
La volonté d’implanter Gamm Vert dans le secteur du 
Salamot, dans une zone d’habitation et sur l’un des  
derniers terrains disponibles, illustre la méthode du 
Maire : peu importe que cet espace fût initialement prévu 
pour un service public : tout est décidé en concertation 
avec lui-même, sans aucune vision à long terme !

Texte non fourni

Expression des groupes politiques représentés  
au Conseil Municipal. Textes publiés  
sous la responsabilité de leurs auteurs.

ASSISTANT(E) MATERNEL(LE)

Démarches à effectuer pour être agréé(e) et accueillir des enfants :

  Participer à une réunion d’information organisée par le service de Protection Maternelle  
et Infantile du Département à la Maison du territoire de Voiron.

  Un dossier de candidature vous sera remis ou est accessible sur : www.service-public.fr / 
Demande d’agrément d’assistant(e) maternel(le) (formulaire 13394*05).

  L’infirmière puéricultrice du secteur vous contacte pour un entretien à son domicile.

  Le candidat participe à 80 h de formation obligatoire et gratuite et à 7 h de formation  
aux gestes de premiers secours.

  Après validation  
de vos formations,  
le Département de  
l’Isère vous délivre  
votre agrément.

  Après avoir accueilli  
au moins un enfant, 
l’assistant(e) maternel(le) 
poursuivra avec 40 h  
de formation et pourra 
valider les 2/3 du CAP 
Accompagnant Éducatif 
Petite Enfance.

ACCOMPAGNER LES 1ERS PAS… 
TRAVAILLER AVEC LES ENFANTS,  
ÇA VOUS DIRAIT ?

PETITE ENFANCE

Toute personne peut devenir garde à domicile 
dès qu’elle est choisie et déclarée à l’URSSAF 
par un employeur. Les gardes d’enfants à 
domicile peuvent être amenées à travailler 
pour un seul particulier employeur et pour 
plusieurs particuliers employeurs. Dans ce 
cas de « garde partagée », ils sont salariés 
des différentes familles qui les emploient. 
Peu importe la situation, ils exercent au 
domicile de la ou des familles.

Le parent est l’employeur direct de son salarié 
et bénéficie d’aides financières de la Caisse 
d’Allocations Familiales, comme le complé-
ment de libre choix du mode de garde, ou de 
la Mutualité Sociale Agricole 
et d’un accompagnement 
de l’URSSAF (PAJEMPLOI).

Le baby-sitting est une activité salariée qui 
nécessite un contrat de travail obligatoire.  
Ce contrat précise la nature de l’emploi et  
les activités, sa durée, la rémunération et les 
conditions de travail. L’âge légal pour être 
baby-sitter est de 16 ans. Une autorisation 
parentale est nécessaire pour les mineurs.

Être déclaré vous permet d’être assuré et vous 
protège. Vous bénéficiez ainsi de la même 
couverture sociale que tous les salariés.  
Si la durée du travail est inférieure à 8 h  
par semaine ou à 4 semaines consécutives 
dans l’année, le contrat peut prendre la forme 
d’une simple lettre sur 
papier libre.

+ D’INFOS  
Relais Petite Enfance (RPE)  
Les lundis et vendredis de 14 h à 18 h  
ou sur rendez-vous au 04 76 07 88 93

JEUDI 6 JUIN À 18 H 30

RÉUNION D’INFORMATION

 LES 

DU MÉTIER

>  Accompagner les enfants, 
Choisir ses employeurs, 
Régime fiscal avantageux…

 LES 

 DU MÉTIER 

>  Accompagner  
les enfants,  
Travailler à l’extérieur,  
Profession réglementée…

 LES 

 DU MÉTIER 

>  Métier flexible  
pouvant compléter 
un revenu,  
Accompagner  
les enfants…

GARDE À DOMICILE BABY-SITTER 

À Parenthèse (dans les locaux 
du Relais Petite Enfance). 

Les enfants sont les bienvenus ! 
(jeux et tapis à disposition).

QUE RETENIR DE 2023 ?
La santé financière d’une commune se mesure grâce au suivi d’indicateurs, et notamment de 
deux majeurs que sont l’épargne brute * et la capacité de désendettement. Au regard de ces 
deux indicateurs, Tullins est plutôt dans une situation favorable pour envisager l’avenir.

  L’ÉPARGNE BRUTE (ou capacité d’autofinancement)

Tullins profite d’une amélioration de son épargne brute qui se traduit avec un taux de 12 % 
pour l’année 2023. Ce taux est un indicateur de santé financière satisfaisante puisqu’il est compris 
entre 8 et 15%. Il permet de dégager des ressources afin de financer les projets en investissement.

LE BUDGET 2024  
DE LA COMMUNE  

 DE TULLINS

*Épargne brute : différence entre les recettes et les dépenses réelles de l’exercice.

 LA CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT
En 2023, la capacité de désendettement de la Commune de Tullins s’élève à 3,5 années contre 5 ans pour  
la moyenne nationale. Cela signifie que la Commune peut emprunter sans mettre en difficultés sa santé financière  
sur plusieurs années (le seuil critique étant de 11 années).
La capacité de désendettement est le calcul d’un ratio (en cours de la dette / épargne brute) permettant d’exprimer en 
combien d’années la commune rembourserait l’intégralité de sa dette si elle y consacrait toute son épargne.

2022

880 757,40 €

2023

989 996,19 € 
+ 109 238,79 €



D’INVESTISSEMENT
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LE BUDGET 2024 DE LA COMMUNE DE TULLINS

Montant prévisionnel sur 2 ans (2024/2025) :
3 500 000 €TTC de dépenses au total
Financées par des subventions sollicitées 
à hauteur de 1 732 000 € (49 %) dont : 
> État : 597 846 €
> Région : 200 000 €
> Département : 100 000 €
> Pays Voironnais : 836 353 €

L’équilibre financier de cette opération  
sera réalisé par les ressources propres  
de la Commune (emprunt, épargne brute 
dégagée et remboursement de TVA).

Projet phare d’investissement : 
Aménagement de la place Dr Valois 
(1re tranche de travaux dans le cadre de 
l’opération revitalisation du centre-bourg)

ZOOM
 SUR…

LA PLACE DOCTEUR VALOIS 

QUE VA-T-IL SE PASSER EN 2024 ?

BUDGET TOTAL 2024  
15 327 000 €

INVESTISSEMENT 
5 747 000 €

37,5 %

FONCTIONNEMENT
9 580 000 €

62,5 %

Ce sont l’ensemble des opérations valorisant le patrimoine de la Commune et 
qui ont un caractère durable. Ces investissements sont financés principalement 
par les ressources propres de la Commune (autofinancement, emprunts…)  
et les subventions des partenaires institutionnels.

dont :

 Taxes locales directes   
(taxe foncière, taxe d’habitation 

sur résidences secondaires)

 Fiscalité autre indirecte : 
> Pays Voironnais

 > Droits de mutations
 > Taxes sur l’électricité

BUDGET D’INVESTISSEMENT : 5 747 000 €

BUDGET DE FONCTIONNEMENT : 9 580 000 €

Services généraux 35 %

Sécurité 5 %

Éducation 21 %

Culture, vie sociale, jeunesse, 13 %  
sports et loisirs 

Santé et action sociale 11 %

Aménagement du territoire 15 %

DÉPENSES  
RÉELLES 2024  
PAR THÉMATIQUES

8 420 000 €

Total des 
dépenses réelles

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

RECETTES
DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

RECETTES

 1 750 000 € d’emprunts
  2 214 602,12 € de subventions  
et dotations d’investissement
  Autres ressources : 1 782 397,88 € 
dont 1 615 384,10 € provenant  
de la section de fonctionnement 
(amortissements, résultats antérieurs).

  4 505 891,66 € 
TRAVAUX

  122 049 € 
Autres dépenses

  612 434,34 €  
Achats de biens (matériel, 
véhicules, logiciels…)

   2 109 000 € 
Achats, entretiens, fluides.

  1 522 000 €
> CCAS : 700 000 € 
> MJC : 161 000 € 
>  Culture, loisirs, patrimoine = 33 705 €
>  Sport = 65 550 €
> Contribution SDIS (Pompiers) : 214 850 €

 1 419 000 €
 > Amortissements : 349 200 € 
 > Charges financières : 63 000 €

  4 530 000 €

Administration : 22 %
Cadre de vie : 22 %
Culture : 11 %
Entretien : 11 %
Police municipale : 4 %
Sport (dont saisonniers  
piscine) : 3 %
Vie scolaire : 27 %

AUTRES CHARGES

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

CHARGES DE PERSONNEL (47,28 %)

CHARGES GÉNÉRALES

5 017 k€

Total des 
dépenses réelles 

Services généraux 13 %

Éducation 2 %

Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 5 %

Aménagement du territoire 80 %

5 017 000 €

Total des 
dépenses réelles 

DÉPENSES RÉELLES 2024 PAR THÉMATIQUES

  160 625 €  
Travaux en régie 
(réalisés en interne 
par les services)

  400 000 €  
Remboursement des emprunts 
contractés (capital)

5 288 169,58 €  
(55,20 %)

IMPÔTS

2 472 000 €  
(25,80 %)

DOTATIONS ET 
PARTICIPATIONS 

   État
   Prestations Caisse Allocations Familiales
   Fonds de péréquation de la taxe professionnelle

…

513 600 € (5,36 %)

PRODUITS  
ET SERVICES

  Périscolaires, cantine, 
école de musique  
et de danse…

dont report résultat 
antérieur : 
1 051 505,42 €

AUTRES  
RECETTES

1 306 030,42 €
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PAYS VOIRONNAIS LOCALE

  POUR UNE BELLE PLACE VALOIS :  
LANCEMENT DES TRAVAUX PRÉALABLES

Les travaux d’aménagement de la place Dr Valois 
vont démarrer comme prévu en octobre 2024. 
Cependant, d’autres travaux préalables sont d’ores 
et déjà programmés sur la place Valois et ses rues 
adjacentes :

  FOUILLES PRÉVENTIVES 
ARCHÉOLOGIQUES 
Elles démarreront en juin pour environ 15 jours.

  TRAVAUX SUR LES RÉSEAUX D’EAU 
Entrepris par le Pays Voironnais, rue Général 
de Gaulle, entre Épicentre et Crédit Mutuel : 
entre mi-juin et fin juillet.

Les artisans installés à leur domicile ne sont 
pas forcément identifiés en tant que tels en 
Mairie. Afin de bénéficier des divers services 
existants, merci à eux de se manifester à : 
economie@ville-tullins.fr.

Le rôle du service économie de la Commune 
est d’être à l’écoute des professionnels et  
de les accompagner au mieux dans leurs 
besoins : recherche de locaux commerciaux 
ou artisanaux, recherche de financements, 
connaissance du tissu local… Et ce, en lien 
étroit bien sûr avec la Communauté d’Agglo-
mération du Pays Voironnais qui dispose de  
la compétence économie.

TOUT SAVOIR SUR LE NOUVEAU  
SERVICE MVÉLO +

POUR 1 OU  
PLUSIEURS MOIS,  

LE SERVICE MVÉLO + EST 
DÉSORMAIS DISPONIBLE 
SUR NOTRE TERRITOIRE ! 

MODE D’EMPLOI

DÉPLACEMENTS

Une agence Mvélo + de location temporaire 
vous attend à proximité immédiate de la gare 
et de l’Agence mobilité du Pays Voironnais (au 
4, avenue des Frères Tardy à Voiron). Elle sera 
ouverte les mercredis de 13 h 30 à 18 h 30 et  
les samedis de 9 h à 14 h. Vous pourrez choisir 
le vélo adapté à votre mobilité.

Pour accéder à ce service, rien de plus facile ! 
Rendez-vous sur www.veloplus-m.fr ; vous 
pourrez réserver votre vélo pour la durée de 
votre choix et préparer votre dossier pour 
gagner du temps à l’agence Mvélo +. 

Il sera possible pour les habitants du territoire 
de louer un vélo, pour une durée d’un jour 
jusqu’à un an (4 mois maximum pour un vélo à 
assistance électrique).

SÉCURITÉ

DEPUIS DÉBUT MARS,  
LA POLICE MUNICIPALE  

A EMMÉNAGÉ DANS  
DE NOUVEAUX LOCAUX,  

AU 258, ROUTE DE SAINT- 
QUENTIN, À CÔTÉ DE  

LA PISCINE MUNICIPALE.

UN NOUVEAU LOCAL POUR  
LA POLICE MUNICIPALE

Quelques missions de la Police 
municipale :

PRÉSENCE DE 
CHATS ERRANTS, 
QUE FAIRE ?
En partenariat avec la Fondation 30 millions 
d’Amis et la Fondation Brigitte Bardot,  
la Commune procède, depuis plusieurs années, 
à la capture des chats non identifiés, c’est-à-dire 
des animaux qui ne sont ni tatoués, ni pucés, 
et dont l’identité du propriétaire est inconnue.

Ces chats sont stérilisés, identifiés et replacés 
dans leur zone d’habitat. Le fait de relâcher les 
animaux sur leur biotype permet de stabiliser 
la population féline d’un quartier puisque, 
même stérilisés, ils continuent à protéger leur 
territoire et empêchent d’autres arrivants de 
s’installer.

Vous avez la possibilité de signaler la présence 
de chats errants, isolés ou en groupes, dans 
votre rue ou votre quartier, en envoyant un 
courriel à contact@ville-tullins.fr, en préci-
sant obligatoirement dans le corps du texte :

 Votre nom
 Votre adresse
 Votre téléphone 
 La rue concernée
  Le nombre de chats repérés  
(même approximatif).

  SI VOUS ÊTES SALARIÉ  
Votre abonnement peut être  
pris en charge jusqu’à 75 %  
par votre employeur.

  SINON  
Rendez-vous directement en agence et il vous  
suffira de présenter une pièce d’identité, un RIB  
et votre justificatif (attestation abonnement transport, 
quotient familial…) en cours de validité si vous pouvez 
bénéficier d’un tarif réduit.

EN SAVOIR +   
www.veloplus-m.fr

 APPEL AUX ARTISANS DE LA COMMUNE

POUR RAPPEL : nous vous proposons aussi  
de participer, le 1er jeudi de chaque mois, 
aux rencontres économiques organisées par  
le service économie de la Commune.

  Ces moments d’échange conviviaux per-
mettent de créer du lien et des synergies 
entre les différents acteurs, en présence  
du Maire et de son adjointe à l’économie.

  Ces rencontres ont lieu soit le matin de 8 h à 
9 h 30 (les mois pairs) soit le soir de 18 h 30 à 
20 h (les mois impairs). Lieu variable.

Pendant ces phases de 
travaux, nous comptons 
sur les Tullinoises et les 
Tullinois, pour soutenir 
leurs commerçants de 

proximité en continuant à fréquenter leurs 
établissements.

Tout sera d’ailleurs fait pour faciliter l’accès 
au centre-ville. La Commune va notamment 
jalonner les parkings existants et quelques 
places supplémentaires provisoires. Elle va 
également organiser des animations et 
d’autres surprises ! www.ville-tullins.fr/economie/economie

  LE

  Faire respecter les arrêtés 
municipaux correspondant  
à la compétence en vigueur  
et collaborer à la sécurisation  
des manifestations organisées 
sur la commune

 Sécurité aux abords des écoles

  Contrôle du stationnement 
et verbalisation des véhicules

 Surveillance de l’espace public

 Opération tranquillité vacances

 Gestion des objets trouvés

 Caméras

  Gestion des commerçants  
des marchés dans le respect de la réglementation  
au niveau de l’installation et de l’occupation  
du domaine public.

La Police municipale reçoit du 
lundi au vendredi de 8 h à 17 h, 
uniquement sur rendez-vous  
au 04 76 07 40 02.
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MARIAGES

26/02/2024  Suzanne BOUVERY 
veuve MURATORE

29/02/2024 Pierre RIONDET
25/03/2024  Regina de FERIAS SOARES  

veuve DA COSTA BOTELHO
27/03/2024 Thi Nguyet NGUYEN veuve NGUYEN
30/03/2024 Josette ROUX veuve MELLE
04/04/2024 Nicole VALLANCHON épouse BEAUDOIN
05/04/2024  Madeleine VELLET  

épouse BONIN-MOULIN
05/04/2024 Marie-Danielle ABADIE
09/04/2024 David VAZ
13/04/2024 Renée FALQUE épouse GIROUD

NAISSANCES

17/12/2023 Fantine KUMBAH
09/01/2024 Victor HUBERT
22/01/2024 Mazy DESFONTAINE
29/01/2024 Charlotte CHAMBARD
09/02/2024 Léo JOURNET
12/02/2024 Raphaël ODDOZ-MAZET
24/03/2024 Anna DESWAERTE

14/01/2024 Annie PIERRE
20/01/2024  Colette MARION-BERTHE  

veuve BRESSY
26/01/2024 Colette ARGOUD veuve BURILLE
30/01/2024 Daniel ROUSSEAU
01/02/2024 Lionel CASTER
11/02/2024 Germaine DONZEL veuve OUGIER
13/02/2024 Yvonne SPAGGIARI veuve BRETON
13/02/2024 Anna SUAREZ veuve ORTIZ
24/02/2024 Herminio MACHADO

DÉCÈS

CIVIL

 MERCREDI 5 

KIDS ATHLÉTICS
(MEETING ATHLÉ ENFANTS)  
« RELAIS SPORT ADAPTÉ » 
TRIGOLO  
Stade Jean Valois 
Coureurs du Monde en Isère

 VENDREDI 7  à 18 h 30

CONFÉRENCE INTERACTIVE 
« LES COMPÉTENCES 
PSYCHOSOCIALES »  
AVEC ISABELLE FONTAINE  
MJC - Entrée libre 
Contact : MPE au 04 76 07 86 87

 SAMEDI 8  de 8 h 30 à 16 h 30

BRADERIE DE PASSIFLORE  
ET SOLIDOR 
Dans les locaux de Passiflore

 SAMEDI 8  de 11 h à 18 h

KERMESSE DU SOU  
DES ÉCOLES LAÏQUES DE 
TULLINS - Groupe scolaire de Fures

 MERCREDI 3 ET MARDI 9   
de 16 h à 19 h 30

COLLECTE DE SANG  
Salle des Fêtes 
Association des Donneurs  
de Sang de Tullins 

JUIN JUILLET

SEPTEMBRE
 SAMEDI 28  de 8 h 30 à 19 h

ANNIVERSAIRE DES 30 ANS DE PASSIFLORE 
Dans les locaux de Passiflore - 04 76 07 80 88

 SAMEDI 28  de 20 h à 23 h

BLIND TEST 
Salle des Fêtes - Rugby Touch Tullins : 06 09 38 51 10

 DIMANCHE 29  de 8 h à 18 h

BROCANTE 
Autour de l’Église de Fures - Association du Pied de Fures 
07 49 84 08 03

 SAMEDI 22  de 9 h à 18 h

SALON RADIOAMATEUR 
Salle des Fêtes 
Organisateur : Association ISERAMAT

 SAMEDI 29  de 10 h à 17 h

KERMESSE DE L’ÉCOLE PRIVÉE  
SAINT-LAURENT 
Salle des Fêtes

DIMANCHE 9 JUIN  de 8 h à 18 h

ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
A voté !  
Mairie de Tullins 
04 76 07 00 05

 DU LUNDI 15 AU VENDREDI 19  
 ET DU LUNDI 22 AU VENDREDI 26 

STAGES TRIATHLON GRATUITS 
NATATION, VÉLO ET/OU COURSE 
À PIED  
Pour enfants de 5 à 12 ans et également  
adolescents et adultes. 
Venir avec VTT et casque. 
Accessible à tous. 
RDV piscine municipale à 9 h 
Inscription obligatoire auprès  
de l’Association Tigre : 06 63 81 35 35 

 MARDI 18  18 h

JOURNÉE NATIONALE 
COMMÉMORATIVE DE L’APPEL 
DU GÉNÉRAL DE GAULLE  
DU 18 JUIN 1940 
Monument aux morts 
Organisateur : Commune de Tullins 
04 76 07 00 05


